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FRANCE.
Paris,Je^ g février. — One ordonnance du roi 

auete qu à i avenir nul officier ne pourra être privé 
de son traitement de réforme que par suite d’une 
condamnation juridique.

M. Didot, créateur de la belle papeterie de 
Jeand’heurs (Meuse), est mort subitement lundi 
dernier à Bar. Ses restes ont été conduits à Paris.

— Un enfant de onze ans vient de périr à Lille, 
victime de l’amoui fraternel. Il allait à l’école avec 
son rere aîné ; chemin faisant, ce dernier glisse 
üansune mare dont les bords n’étaient pas forte
ment gelés ; la glace se brise et l’enfant disparaît. 
,! Irfe.se Précipite , le retire ; mais tandis que, 

P oui e joie , i,| fait un dernier effort, il glisse 
u. meme sous la glace. *ux cris de l’aîné , que ce 

i 1 e dévouement vient de sauver, des passaus 
courent et cherchent ii rompre la glace. Ou n’y 

P rvient qu’après avoir cherché des haches ; on ro
ei u le corps inanimé de la jeune victime.

cnm; ^,C n. de ^®cemhre de la Revue britannique ,
lia hi |Cn 'es considerations d’un astronome sur les 
«uDtians uu soleil,

CHAMBRE DES DÉPUTÉS-
es,fr.t 9 février — Le concours des députés 

IC’ tous •« banes de droite’, de 
nes se f„r ‘ts ‘*eux entres sont remplis ; des'gTôu- 

M le me!U?ans ^0l|tcs les parties de la chambre, 
de iinté,.ueSllJent donne la Par"lc a« ministre 
nicipalg ,r.Pour la présentation de la loi uni- 

jjf e e! departementale.
S. Eve ministre prononce un discours fort étendu :

Cntnma„ne _ _
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“ Me' COmmence en ces termes :
senter !lSS eUrS ’ îe roi 110lls a ordonné de vous 

de"X Pro|ets d pre- 
l'adminis-‘Mion rr.J 1 f (le 101 comprenant l'admi

r°Missem, m.Unaf et}'organisation des conseils d 
•lent et de dép

d’objets sont aussi dignes deallontion. no„ ■ , . -------
vos imUji ,-u ce Uls ont appelé au même

fixer votre
médita»; ~ um aPPele au même degré

1Ue nous -,n°"S e- Volre sollicitude. La matière 
-r^ts Rendra, °'|S !ra"Cr ,out-be à la fois aux inté- 
P'ivés Qi,i * l c 01'dré le plus élevé et aux intérêts 
La chaîi.e „e raPPr°chent le plus de la famille. 
Ct descend i n,°“S c1ovons suivre part du trône 
d’action <]e p ,q'‘.a" bameau. L’autorité royale , 
b province \ nl,n'®lra,ion publique , les droits de 
t0Qiiiiii|lau|„- e. ae *a c'fé, ceux île cette vieille 
»ne identité d°nt ,ous ,es membres sont liés par 
*°Ua ces orai?n,,nUe besoins et de ressources ,

. Prosnfrii * S l,"l°ye"s d’ordre, tous ces élemens 
Sl0n 1ui d,,,. !fiue son^ mêlés dans la discus- 

Uepnis au ,S °uvrir devant vous.
Celte liberté vérTlr^!our de nos rois nous a apporté, - "ueit» . ■ , uc IJUS ro,s ft
fichée luin e,)Va 3le fiue nous avions 
b he,ni! Tn d etix, tous inutilement 

les ministres ont senti 
ne main réparatrice sur cette
îtim mil rlionnoo'o __

e loin d cu,
jr :ic°<i'è notrè0]';'/ !'"• . .

es t'uips et ,i à'slatioi qui, disposée pour d’au- 
^jlues paeijp a-ns d autres vues , se trouve dans 
.°Clété actuel). la’P°‘'antes en désaccord avec notre 
'»«diàf, „»’ ,e.S8ais m>t été tentés , des pro- 
j, ,aucun résulta^0- UllS devant les chambres sans 
5(|ev°ï»nt ie, dima,t P“ être obtenu. A notre tour , 
n '“bient Li' ;ü,"és de, touie espèce qui nou^ 

consulte pei,niTS a *ul[er contre elles, 
|v.,ll||d notre situai'eXpe‘ien.Ce ’ ®tudie’ les essais , 
tic'ro'nl3le de nos lois^ô 'J08,besoins » nos moeurs , 
tonr> -leul nccorder ri1' ’ i f cu e ce que l’intérêt gé- «Sre!> ce que te1 ependatlce aux brtérêts se- 
4, fJaDS«r poqur p0J°UVenement de rétat Peut. 

,chons diverses ^ P“bhc , laisser à la garde 
’verses dont l’é»a» C0mp0îe, et

cest le fruit de ce travail ct de ces recherches que 
nous venons avec quelque sécurité soumettre à vos 
lumières et à votre patriotisme.

Nous n avons aucun intérêt à dissimuler sur ce 
Pbjot notre pensée. Le meilleur moyen peut-être 
d éviter de funestes, exagérations , c’est de recon
naître franchement ce qu’il y a de fondé dans les 
plaintes et de légitime dans les réclamations. Ge 
n es t qu’à ce prix qu’on acquiert le droit de repousser 
et de combattre ce qu’on croit injuste et dangereux. 

». y a dans 1 état actuel de notre Organisation mu
nicipale et départementale-quelque chose d’incom
plet , , d irregulier , d’incohérant qui explique les 
inquiétudes et qui signale le besoin d’une notable 
amélioration.

Le gouvernement s’est entouré d’honnnes éclairés 
par l’étude et par l’expériefice , èt il a recherché 
avec eux les inconvénient de I état actuel , les 
causes de ces iticonvéniens et les moyens d’y appor
ter un remède prudent et'efficace à la fois.... »

Le ministre a terminé son discours et l’exposé des 
motifs (ce dernier comprend 17 colonnes), en pla
çant sa confiance pour l’application d’une sage théo
rie , dans la raison et dans la fidélité de cette France, 
trop souvent méconnue ; et en rappelant ces paroles 
prophétiques, prononcées depuis deux jours à peine 
par une bouche auguste ; « J’ai la confiance qu'avec 
laide de Dieu celte session pourra encore ajoutçr 
quelque chose au bonheur de mes sujets eta la gloire 
ue notre pays. »

Nous ne pouvons donner qu’un très-faible aperçu 
des deux prcjets de loi, reuferiüés dans ié co
mmies : 1

Le projet de loi sur les communes est conçu en 
104 articles.

Les communes sont divisées en communes rura
les et en communes urbaines. Sont déclarées com
munes urbaines toutes celles dont la population 
aglomerec selève à trois mille habitans , ainsi que 
es communes d’une population inférieure qui sont 
e siege d ur» eveché , d’uile sous,prefecture ou d’un 
tribunal de iere. instance.

Le corps municipal de chaque commune se com
pose du maire , de ses adjoints et du coiiseil mu
nicipal.

Les maires et les adjoints sont nommés dans les 
communes rurales par le roi ou en son nom par le 
fonctionnaire qu’il délègue.

Dans les communes urbaines , ils sont nommés 
par le roi.

Les maires et les adjoints sont nommés pour 
six ans. r

Ils doivent être âgés de 25 ans accomplis,
INe peuvent être ni maire , ni adjoint : 
i° Les membres du conseil Je préfecture ;
%. Les membres îles cours et tribunaux de 1ère. 

instance et des justices de paix ;
3. Les curés ,d es servons , vicaires et pasteurs ;

et de 63 m,l“alre? et employés des armées de terre 
ct de meren activité de service ;

bes ingénieurs de ponts et chaussées.et de mi- 
lies en activiie.de service ;
nandeVesT8 Ct e'1,pl°y“S des ^«istrations ß”

7. Les fonctionnaires et employés des collèges 
communaux , et les instituteurs primaires! ° 

Chaque commune rurale a, un,conseil municipal, 
STÄ ilUlt ‘’haseiller.s dans les communes de 
mille habitans , et, au-dessous • da douze , dans 
ccfle de mille a deux mille ; de seize , dans celles 
dont la population s’élève au-dessus de ce dernier 
nombre.

Les conseillers municipaux »out élas par l’assein-

Üblée des notables de la commune. Sont appe 
assem biée : 11 ____

i° Les citoyens les plus imposés aux rôles des con
tributions directes de la commune; âgés de vingt-cincr 
ans accomplis , au nombre de trente , pour 5oo ha-
bnans ; et de deux , par cent habitans eu sus de cinct 
cents ; 1

2. Les curés , desservans et pasteurs, les juges 
de paix ct leurs suppjéans , les notaires , les doc
teurs et licenciés de la faculté de droit, le docteur 
de 1a faculté de médecine , des sciences et des iet- 
lics ; les officiers de terre et de mer jouissant d'une 
pension de retraite de 600 fr. au moins. Les no
tables mentionnés au § H ci dessus doivent avoir 
leur domicile reel dans la commune.

Le quart de la contribution foncière du domaine 
qu’un fermier exploite lui est compté pour être 
inscrit sur la liste des plus imposés de la commune , 
sans diminution des droits du propriétaire du do
maine; toutefois, cette disposition ne s’applique 
pas aux colons partiaires.

Les propriétaires non domiciliés , compris au 
nombre des plus imposés d’mne commune , peu
vent se faire représenter dans l’assemblée des 
notables, en vertu d’uu mandat spécial , partout 
citoyen ayant droit d’y voter.

Les conseillers municipaux sont choisis parmi 
les citoyens domiciliés dans la commune , ayant 
dimt de voter dans l’assemblée des notables en 
vertu de l’article i5.

Chaque commune urbaine a un conseil municipal 
composé de vingt conseillers dans les communes 
de dix mille habitans et au dessous , de vinvt 
quatre dans celles de dix mille à trente mille ha- 
bitaus , de trente dans celles dont la population 
selève au dessus de ce dernier nombre.

Les conseillers municipaux sont élus par l’assem- 
blee des notables de la commune.

Sont appelés à cette assemblée : Les citoyens 
ayant leur domicile jeel dans la commune, âgés da 
vingt cinq ans accomplis, les plus imposés aux rôles 
des contributions directes , au nombre de soixante 
jusqu à trois mille habitans, de deux par cent ba
nians en sus de trois mille, et deux par cinq cents 
habitans en sus de vingt mille, (la suite à demain.)

Il seia statué à l’égard de la ville de Paris par 
une loi spéciale.

Une petition .revêtue de plus de 200 signatures , 
et avant pour objet de demander le renvoi de M. do 

ully (département du Nord), comme n’ayant jamais 
leuni les capacités nécessaires pour être député, 
vient d’être adressée à la chambre.

; La Gazette dit que la réponse de la chambre 
des députés a été rédigée par AI. Elienné.

PAYS-SAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX,

Séance du 10 février. — M. h président : la dis
cussion est ouverte sur le projet de loi 11° i3. Il 
porte par addition et rectification faites aux titres 
ï2 et 1.3 du livre 2 du code civil , q,le les li
béralités faites par testa,nens à des établisscmen» 
religieux n’auront effet et ne pourront être ac
ceptées qu avec l’autorisation du roi et sous béné
fice d inventaire.

Ce projet est accepté sans discussion par 58 suf
frages contre 2. ,

Le projet n- 14, est mis en délibération. C'est 
une addition au titre 7 du livre 4 du code civil; 
e e est ainsi conçue : « Celui qui possède de bonne 
” ‘°1.,’ pendant 3 > ans , acqùier' la propriété sant 
° qu il soit besoin de produire de litre. »

1 . - adopté à i’unaniiuito
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de 63 sailragos.
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■J5Î fcEimBra passé la discussion du projet n" i5 , 

jqui introduit à l’article 3 , titre 3 , livre 2 du code 
civil, le changement suivant : « Sauf les modi
fications résultant de lois cl réglemens de police 
relatives aux mines et autres objets mentionnés dans 
le présent article. »

Le projet mis aux voix est adopté par 70 suffrages
contre 1.

La discnssion s’ouvre sur le projet n® 16. C’est 
une addition à l’art. 2, titre n du 2® livre du 
code de commerce , statuant que toute action entre 
les co-intéressés dans la contribution pour avarie- 
grosse , est prescrite deux ans après le voyage fini.

Il est mis aux voix et adopte à l'unanimité de 
73 suffrages.

La chambre vote ensuite sans discussion les pro
jets 17 et 18. Le premier remplace par trois ar
ticles distinctes l’article 70 du titre 1er, livre 3 
du code de commerce , et le second presente une 
nouvelle rédaction du Ier alinéa de l’article 5 du 
il® litre du livre 2 du code civil.

Ces deux projets sont successivement adoptés sans 
observations à l’unanimitc de j3 et 74 voix.

Le projet n® îq est mis en discussion ; il porte 
qu’il sera ajouté à la fin du titre 4 1 livre 3 du 
code civil , un nouvel article dont la teneur suit :
• Celui qui croit avoir plusieurs causes de nullité 
ou de rescision de conventions doit les cumuler 
dans la même instance, à peine de déchéance de 
celles qui auraient e'té alléguées poste'rieurenient,
1 moins qu’elles n’aient pu être découverte anté
rieurement par le fait de la partie adverse. »

Le projet est mis aux voix et adopté par 80 voix 
contre une.

Le projet n® 20 est mis en délibération ; il dé
finit l’action personnelle , l’action réelle et l’action 
mixte. Il statue que ces définitions seront insérées 
entre les articles 2 et 3 du 3® titre du livre i®» du 
code de procédure civile.

Le projet mis aux voix est adopte' par 63 suffrages 
contre 19.

La chambre passe à la discussion, d’abord du 
projet n® 21 , puis du n® 22; ils sont sdccessive- 
ment adoptés à l’unanimité de 82 et 83 suffrages , 
sans que personne ait demandé la parole : ils pres
crivent l’insertion des deux nouveaux articles , l’un 
entre les art. 17 et 18 et l’autre à la fin de la 
jo® section du titre 3 , livre i,r du code de pro
cédure civile.

Des pétitions relatives à la liberté de l’enseigne
ment ; à la liberté de la presse , au jury, a la mou
ture , etc., sont parvenues à la chambre : de Namur, 
avec 357 signatures; de quelques communes du 
plat-pays de Namur , 74 î de Malines , lo3 ; de Ter- 
monde , 120 ; de Saint-Nicolas, 164 ; de Renais , g5 ; 
de Menin , i4S; de Zèle , 200; de Lessines , 124 ; 
de Synghcm , 73 ; d’Anvers.. d’Alli,..,,, de Cour- 
trai.... , de Liège , 3o4 , de Saint-Trond...., de Yer-
viers , 228 , et d’Enghien......

Ces pétitions , ainsi que deux des sauniers de 
Maestricht et de Venloo contre le projet d’accrois
sement d’impôt sur le sel, sont renvoyées au comité.

M. le président : notre collègue, M. Barthélemy', 
tant en son nom qu’au nom de MM. vau Com- 
hrugghe , Donker-Curtius et Sebooneveld , et usant 
du droit accordé aux membres de la seconde cham
bre par l’art. 114 de 'oi fondamentale, m’a 
remis une proposition tendant a faire rapporter la 
loi du t8 avril 1827 ( Journal officiel, n® 20 ) sur 
l’organisation judiciaire et à la remplacer par un 
autre projet que -ces honorables membres soumet
tent en même temps à la chambre.

M. Barthélemy a la parole pour le développement 
de sa proposition. Il s’exprime à peu près dans les 
termes suivans :

La loi do 18 avril 1827 ne peut être mise à 
exécution qu’en augmentant le personnel déjà trop 
jjombreux qu’elle a fixé, et en occasionnant un 
surcroît de dépenses. Le projet que nous avons 
l’honneur de soumettre à la chambre offre le dou
ble avantage d’une économie de 600,000 florins et 
d'une diminution dans le personnel, le vais vous 
développer brièvement les motifs qui nous ont de'* 
terminés. .

Dan* le projet d’organisation primitif, on avait 
cherché h mtniooer le nombre des tribunaux d’ar- 
fondiesement, mais depuis il» ont «té presque ton«

rétablis.:-: chacun d’eux doit être composé de six ju
ges au moins , pour les procès correctionnels. D’un 
autre côté en établissant une cour dans chaque 
province , on avait remplacé les tribunaux de chefs- 
lieux par une fraction de la cou-r elle même , sans 
réfléchir que dans les grandes villes , les affaires en 
première instance exigeut au moins deux cham
bres. Ainsi malgré quo Rotterdam compte commu
nément moins de procès qu’Anvers , on avait doté 
la première de ces villes de neuf juges , tandis que 
l'autre n’avait obtenu que six conseillers siégeant en 1 
première instance.

Pour exécuter la loi telle qu’elle est , indépen
damment de ce que coûtera la haute cour , on 
vous demauds au budjet décennal 200.000 florins 
de plus que par le passé. L'administration de la 
justice coûterait annuellement 2,25o,000 florins.

Nous ne venons pas cependant vous proposer de 
renverser les hases de la loi du iS avril 1827. Nous 
avons trouvé des lacunes , et avons cherché à les 
combler ; nous avons vu de l’inconvenance à l’appel 
d’une chambre à une autre de même corps, et avons 
cherché à la faire disparaître. Quand de toutes parts 
on réclame des économies ; on se plaint des dépen
ses excessives , nous avons essayé de diminuer les 
charges du trésor.

Nous nous sommes demandés quelle nécessité il y 
avait de supprimer les tribunaux de chef lieu ? Quelle 
nécessité de donner aux juges correctionnels de pre
mière instance le pouvoir de décider en dernier res
sort ? Quelle nécessité de réunir cinq juges pour 
prononcer en matière civile et de commerce; lors
qu'il y a apjrcl de leurs jugemens ?

Il y aurait anarchie par la suppression des tribu
naux de première instance, et l’appel aux magistrats 
d’un même corps. Nous proposons d’établir un ve
ritable mode d’appel , objet de tous les vœux depuis 
trente ans.

Après ce préambule , l’orateur entre dans les 
détails du projet. Rien n’est changé, dit-il , à la 
juridiction des juges du canton , si ce n'est que 
nous avons donné la faculté d’appeler de leurs dé
cisions les cas où ils doivent siéger avec deux ou 
trois assesseurs, gens introuvables que nous avons 
supprimés.

Trois juges connaîtront dés affaires en première 
instance : nous en proposons quatre dans chaque tri
bunal d’arrondissement, afin d’éviter l’appel fréquent 
d’un suppléant et de pouvoir déléguer à l’un d’eux 
les fonctions de juge commissaire. Le tribunal de 
Rotterdam est assimilé à celui d’un chef lieu de 
province; Amsterdam obtient ùti président, deux 
vice-prdsidens et douze juges , parce que ces ma
gistrats connaîtront aussi des affaires criminelles. 
Dans huit chefs-lieux de provinces nous proposons 
un président et six juges , dans neuf autres , un 
président et 4 juges.

Nous avons laissé une cour par province , en 
exceptant toutefois la province de Drenthe, dont 
la population est loin d’cgaler celle d’un arron
dissement ordinaire. Chaque cour compte au moins 
un président et sept conseillers : ce nombre est re
quis pour les affaires ciiminelles. Nous croyons 
qu’il y a un grand avantage à faire juger alter
nativement par les mêmes magistrats les procès 
civils et criminels. Dans quatre cours cependant 
il faut un président, un vice-présiident et dix 
conseillers; elles peuvent ainsi se diviser en deux 
chambres 1’une de 5 pour les appels civils , l’autre 
de 7 pour les appels correctionnels. Restreintes au 
nombre de magistrats rigoureusement nécessaires , 
les cours trouveront des suppléait* dans les juges 
de première instance.

Dans les affaires criminelles nous avons conservé 
huit juges pour prononcer én dernier ressort ; mais 
nous a/ons requis une plus forte majorité, celle 
de 6 juges pour condamner. Cinq conseillers con
stitueront la chambre du conseil, et prononceront 
à la simple majorité sur toutes les questions préa
lables , de sorte que dans le jugement définitif il 
y aura toujours au moins trois magistrats qui n’au
ront pris aucune connaissance de l’affaire.

Mous avons pensé qu’il convenait à la haute-cour 
qu’eu matière civile, une chambre au lieu de sept 
juges fut composée de neuf membres , et en matière 
criminelle de dix au lieu de huit.il faudra alors une 
majorité du 7 juges pour U condamnation.

N ous . n'avons trouvé aucune raison pour qae I« 
tribunal d’Amsterdam ressortit de la haute cour, et 
l’avons mis comme tous les autres en relation aveo 
la cour provinciale.

Nous avons également fait une réduction dans le 
nombre des officiers du parquet. Un abus criant s’é
tait introduit ; les procureurs du roi ne siégeaient 
plus dans beaucoup do tribunaux. Autrefois les pro
cureurs-généraux les plus distingués assistaient avec 
assiduité aux audiences. Nous ne proposons qu’un 
seul officier là où il n’y a qu’une chambre, Uni 
pour les tribunaux que pour les cours. Le pro
cureur près le tribunal de première instance peut 
être appelé pour remplacer le procureur-général au 
criminel.

La loi actuelle porte que les officiers du par
quet doivent obéir aux ordres qui leur sont don
nés de la part du roi. Nous avons adouci celle 
expression eu y substituant celle en usage dans la 
législation.

L’abus que nous avons signalé en parlant des 
parquets s’était propagé jusqu’aux greffes. Pour en
gager à l’avenir les greffiers à assister aux audien
ces , nous avons aussi réduit le nombre de leurs
commis.

Quant aux traitemens , ils sont en général restés 
les mêmes; dans quelques cours et tribuaux, ils 
subissent une augmentation , ceux du procureur 
général et des avocats-généraux de la liatiU cour 
ont seuls subi une réduction.

L’orateur termine ces développement par des cal
culs comparatifs : il estime que d’après le projet les
irailemens des juges de canton s’élève
ront 'a flor. oiijqSo
Ceux des tribunaux d’arrondissementjà 6 >1,700 
Ceux des cours a flor. 4’^*’', °
Ceux de la haute cour à flor. 130,boo

Total. i,553,85o
A cette somme il faudrait ajouter environ 5°,000 

flor. pour frais de bureau des cours. 11 non res*s‘ 
rail pas moins 45o,ooo 11. environ d’économie , cu(" 
parativement aux dépenses qu’exigerait I execution 
de la loi du t8 avril , et comme d’ailleurs elle."* 
peut être exécutée sans une nou velle extension1 
personnel qui exigerait suivant l'honorable moui" 
une dépense île 200,000 fl. le nouveau projet" 1 
une economie réelle de 65o,000 fl. ,

M. Donker-Curtius prononce un discours <a 
lequel il s’attache aussi à justifier la propos' w 

M. Sclwoneveld lui succcède et communiqu-^ 
la chambre diverses observations à l’appui du p1"!

M. le président : Je propose à la chain ore '° * 
imprimer et distribuer à -VlM. les membres aF 
position , ainsi que les 3 discours qui la e'B ., 
pent et les motivent ( Adopté sans récla"ia * 
l,e tout sera renvoyé aux sections de nove*“' .e tout sera renvoyé aux seemuo ,

M. le jirésidenl : Un honorable membre 1 1 ■ - 1- _i.....I,.-» : enfaire une communication à la chambre ; e' . 
séquence elle va se formeren comité genei" 
l’entendre.

La séance publique est levée. ,
Demain , réunion dans les sections pour 1 

du projet de loi sur la presse.

Le

Liège, le 12 Févkieb. 

tribunal correctionnel de Bruxello* aLC tl 1UUI»'** V.X/A • wunun V- * w 1 pf]j

damné hier le sieur Coume à trois mois ^ c,vilJ
iri»0°

Udllllll/ IIICI 1C “ , •«.
et à cinq années d’interdiction de «es diot

. - ______ « :—. i :— ... l'oiiiorite*pour calomnie contre particuliers et laut011 ,.|jV,jil 
que le président a prévenu le condamne 9 ^ ^ 
dix jours pour interjeter appel , ce dein 
pondu qq’il appelait séance tenante. f£çi

— MM. Claes et Coché-Mommens h«“’
l’ordre de se constituer prisonniers lundi a 
res du matin ; les condamnés se sont erop ^ f>(.
produire un certificat d’où il resuite qu 
venu à la secrétaire d’état une requete gef.

/v I . _ A , »art
venu Ct let ac^ictauio V4^».«v - f'-'ca*-"

obtenir ïa faveur tie ne pas être transie* e ßI>teö 
nard ; en attendant la décision royale } * 3 
liberté. . <

— M. le comte Merci-d’Argenteau est par 
hier matin , de Bruxelles , pour Rome. jjdibf*

— C’est en vertu d’un arrêté royal que ^ s;- 
à date* poor lettre» * e'té prescrit ; ce



tend aus« ôdx journaux ainsi qu’a as oamges pé
riodiques cl autres.

— Wons avons maintenant l’information certaine 
<]uc le bruit d’après lequel S. Exc. le ministre de 
l’intérieur, M. Van Gobbelsehroy , aurait demande' 
à S, M. sa démission de ce poste, est tout à fait

-iéeiiué de fondement. fllaarlemsche courant.)
— Toute surprise de l’élan qui se manifeste dans les 

provinces septentrionales* l’autorile' a voulu le com
primer dans U capitale. A Amsterdam .des moyens 
ont été emnloye's pour intimider M. Wymans, li
braire, chez qui une pétition se trouvait déposée. 
Mais la contenance pleine de fermeté de M, Wy
mans , a fait e'chouer les manoeuvres des agens de 

■'autorité'-, et la pétition qu’on aurait voulu es
camoter, a été' couverte de signatures des personnes 
les plus honorables. Ou continue de la signer chez 
ledit libraire.

A Rotterdam, Schiedam, Leyden , Aincrsf irt , 
Zwol etc., on pétitionne aussi,

— Kous avons annoncé , sur la foi d’uu autre 
journal, que la commune de Wateaime venait de se 
joindre à celles dans lesquelles on pétitionne. C’est 
nue erreur, aucune pétition n’a été signée à Wa- 
rciuine.

— Dans la nuit de samedi dernier, MAL les cou- 
yiroleuis des accises de Renaix et d’Audenarde, réu
nis aux employés des douanes, ont réussi à pren
dre dans la pi emière de ces villes une quantité de 
draps , de soiries et do galons d’or , du poids de 6 
dives , venant de Lyon , et destinés , disait-on , à 
*n> eve-pie du pays. La valeur des effets pris en 
contravention est portée à la somme de 3ooo florins 
P*’ ai* ( Catholique.)
L “j,*!” afrété royal du 26 janvier dernier, vient 

e teenier que les administrations locales régle- 
fliel A la ,fl*e dl1 Pain Par semaine , au-
r„,«,de. “ ,e par mois ’ et cc> de la manière 
l|J, e.Par'e ‘9® paragraphe de l’instruction ré- 
i/ ,lrejnl,cs,ie à l’arrêté du a5 janvier 1826

«° 5)* P««/ autant, toutefois, 
mie I»* p,lx^es grains suhirout une hausse ou 
le print!8 s.ulpour augmenter ou diminuer 

I '* Pal11 fl UH demi cents par livre.

ont remis la citadélk. On peut dire ehcore que daus 
cette occasion la capitulation a été ponctuellement 
exécutée. Tous les Albanais , au nombre de plus 
de 800 hommes, ont emporté avec eux leur pro
priété ; ils ont été escortés par trois heeatonlar- 
chies (compagnies) qui marchaient en avant et en 
arrière de la colonne pour empêcher tout désordre-. 
Les prisonniers grecs ont été remis à leurs familles, 
et l'on a rendu aux paysans tout le hctail que les 
Turcs leur avait enlevé. Nous avons trouvé dans la 
citadelle 8 pièces de canon , quelques munitions et 
quelques provisions de bouche.

Depuis la victoire de Lobotina , le corps d’armée 
commandé par le premier chiliarque Tsavella et le 3= 
chiliarque Strato continue ses progrès ; îe premier est 
entré dans la province de K. irpeuissi , et Strato dans 
celle de Patradscbik. Evangeli Condo,anni l’y a suivi, 

I Tsavella s’est réuni au corps du général Deutzel , 
I qui fait partie do l’armée de la Grèce occidentale. 

Ces forces réonies s’élèvent à ijooo hommes. Il y 
a eu plusieurs escarmouches. Les 1200 ennemis 
qui occupaient la moitié du village de Maralhia , 
pendant que l’autre moitié l’était par le général 
Deutzel , ayant été forcés de fuir, ont mis le feu 
à la partie qu’ils occupaient, et ont brûlé entiè
rement celui de Vuuio. Strato a occupé plusieurs 
positions militaires , y compris celle de Mavrillo. 
Les deux corps se trouvent daus la situation la 
plus favorable pour continuer^ leurs opérations. » '

TEMPERATURE x liège , du i 2 février. —. A 8 heures 
du matin, 3 dègres sous zéro; a 2 heures,! degrés au-dessus.

Voici nn extrait du rapport que contient VA-
la cofn!Cap0i,dU décembre . s,Jr les opérations 

larmee de la Grèce orientale ;
^ Hier général le Livadie , 27 novembre 1828,

de cell» ''rance de Livadie a été aussitôt suivie 
effrayés t * Pr°Tince de Talanti. Les Turcs , 
Camionné î P!'°8?a raP-cjes de notre année, ont 
Montrée I °'ltes *es positions militaires de cette 
les forces C 80m'n.andant en cl,cp a détaché de suite 
faire que|n„eC!!S,au'es Pnur empêcher l’ennemi de 

« CeS T ",Cl,rsi("' «I« l’Euliée. 
itilla d’e„Vp-neraens ont oblige la garnison de Vo- 
fltaqué T“br ,e f’H t > ,né,uô avant qu’il fût 
lana. ' 8 se reLrer au-delà du pont d’Ala-

* Les Tui-r. do r *
f?rc® qu’ils (.’ni,; \Vai 18 ’ flU: ’ vraisemblablement 
1,0111 Pas ... aPa,ent pas mieux défendu cette ville, 
ftition au v"-?pUS ^ans *'île d’Eubée , ont pris 
“aimes de ca , 8° de Slen.' ’ Tenfo cés par 3oo 
lr,'t eovote's SrerlG Bt d’infanterie . qu’on leur 
î',ra»cliemeiK 1 m?°. 011 ? avait eleve' de forts 

Ie* cliassgp’ i* 8en0ral en chef a jugé nécessaire 
eirâl Le c.vmn 6 <îe,le position , trop voisine de 
^.acetinait h. Démétrius Eumorfopulo ,
'“H l’ordre de' {V6 de Petra, leur signifia qu’il
6,1 de l’attendr- ?* at,aquer ; mais les Turcs au 

^.Tbèbes , où pe,ndanf nuit leur retraite
vil|e- Nous' S' rdunirent à la garnison de;h ■*tld- » ■ ~*** “ *« iitij iiiovia mi,

. n,bre égal de Çcliangeâmes ensuite contre un 
?• avions ali’r'SUnniers grecs , les Turcs que 

a rieuremcnt fait prisonniers près

A?"" (|csUavam!„pUlreS î!e.ncon|rcs , les Grecs ont 
lia/ Position (]A/ VPç* es > en se rendant mailres 
feî Assaut S1'?“1“ et J’Ambliani, qu’ils 
r,5.0rol.a„eskrof -rent Pris011n!e™ le chef ® n±Æ!‘ZkUV8C P1“™" des siens

US MOT sua X.A CAISSE D’ÉPARGNE.

Dans un teins où la rigueur de la saison fait 
éprouver à une grande partie de la population des 
besoins que la bienfaisance la plus active ne satis
fait jamais qu’imparfaitement ; il n'est pas inutile de 
dire un mol de la caisse d’épargne.

Liège en possède une depuis dix mois , et déjà 
i5o personnes y ont versé un capital d'environ 
20,000 florins.

Q ielqu’avantageuse que“ sbit celte’ situation , eu 
égard au peu de teins qui s’est écoulé depuis son 
établissement , celle ressource est susceptible d’un 
accroissement considérable dans une ville aussi po
puleuse que Liege : La Haye, qui 11e compte pas au
tant dira bilans, possède une caisse d’épargne dont le 
capital est dix lois plus fort et Rotterdam avec, sa 
population de 80,000 habitons a une caisse sem
blable dont le capital s’élève a plus de 5oo,000-00 
florins.

Nous empruntons à un rapport qui a été fait , 
sur la situation de la caisse de Rotterdam , quel
ques passages que nous invitons nos lecteurs à met
tre sous les yeux de leurs domestiques, ouvriers et 
gens de service de tout genre sur lesquels ils peuvent 
exercer quelque influence.

« Maint personne a déjà recueilli le fruit de 
“ ses épargnes en recevant , dans des momens de 
» détresse l’argent qu’il s’était amassé par des dépôts 
» peu considérables faits à cette caisse chaque se- 
« mai ne.

» .Maint enfant s’habitue de bonne heure à l’éco- 
» nomie en versant chaque semaine quelques cents 
» dans la caisse d’épargne.

« Maint père de famille forme , par ces dépôts 
» succssifs , une dot pour se3 enfans , ou amasse une 
» somme qui lui servira plus tard à payer un rein- 
« plaçant pour sou fils , quand la conscription le 
» menacera de prendre un enfant dont le travail 
» soutient sa famille.

. Et vous surtout artisans et journaliers , quel- 
» que modique que soit votre salaire , une bagatelle 
» de quelques cents mise de côté chaque semaine 
» finit par devenir une ressource bien précieuse 
» quand (une maladie viendra vous affliger vous 
» ou vos enfans, quand les couches de votre femme 
n ou un manque de travail vous forceront d’y avoir 
» recours.

» Ne vaut-il pas mieux faire usage de cette res- 
» source que de là chercher eu engageant au Mont- 
» de-pieté vos meubles et vos habillements, , .oa 
» d'avoir recours à des moyens illicites f ,....

» Quelques-uns da vous gagnent pu pté. des -jourr,
. nées plus fortes tandis que l’hiver «rnênèra cha-

» que année de nouveaux besoins. Ne -raut-il pas 
» mettre pendant la bonne saison quelques cpar- 
» gnes à point , que de dépenser inutilement des 

.» sommes qui pourront nourrir vos familles quand 
» le travail vous manquera ou que vos besoins ex- 
» céderont vos ressources journalières.

« Et vous domestiques , vous dont les gages ex- 
» cèdent presque toujours les besoins et qui dissipez 
» souvent ce superflu en objets de luxe , songez 
» à l’avenir : quand rien 11e s’opposera à votre 
» établissement , que le manque d’une somme hé-
I cessaire pour vous mettre en ménage qu'il vous 
» sera doux de tiouver cette somme dans vos pe- 
n litès épargnes , ou quand l’âge viendra vous pri- 
» ver des moyens de gagner’volre vie , quelle joie 
» n’aurez vous pas de trouver dans les économies
II de votre jeunesse les moyens de subsister sans 
» avoir besoin d’avoir recours à la bienfaisance des 
» autres? b

achèvement bu grand canal du nord.

On se rappelle que Napoléon avait conçu l’hen-» 
reuse idée de fuire communiquer l’Escaut avec la 
Meuse en creusant un canal entre Anvers et Maes- 
triclil. Ce projet mis en partie eu exécution , avait 
été abandonné par suite des événèmeiis politiques 
do 1811 et 1812. Nous apprenons avec la plus vive 
satisfaction que l’achèvement de ce giand ouvrage 
vient d etre l’objet de l’attention bienveillante île 
S. M»4 M. de Bebr , ingénieur en chef de 1” classe 
et qui en 1808 avait été attaché aux travaux de ce 
même canal , comme ingénieur des ponts-ct-chaus- 
sées , vient d’être chargé par le roi, de présenter ura 
projet détaillé pour l’établissement de cette nou
velle communication. M. Sertnoise , ingénieur da 
Waterstaat, qui avait également été attaché aux 
mêmes travaux, sous le gouvernement francais 
a été, dit-on, adjoint à fîl. de Behr.

Il est inutile de faire ressortir les avantages im
menses, qui résulteraient de celte nouvelle branche 
de communication. C’est pour le pays en général 
et pour notre province eu particulier , une nou
velle preuve de la constante sollicitatie du monarque 
a prévenir les besoins du Commerce et de l’indus
trie , et do son impartialité à les satisfaire dans le 
midi comme dans ie nord. Poisse la Belgique jouis? 
bientôt de ce bienfait. '

La nomination de M. de Behr , ne doit laisser 
aucun doute sur,la bonté et l’exactitude des plans 
qui seront proposés au gouvernement. (Eclaireur.)

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Liège, le 12 février 182a.
Messieurs , 3

Ce n’est pas sans surprise ni sans éprouver nit 
sentiment pénible que j’ai rcmarqné hier dans une 
rue de cette ville des inscriptions signalant plu
sieurs habitations differentes comme infectées de la 
petite-verole.

On conçoit à peine que dans une des principale* 
villes de la Belgique, où des hommes de l’art riva
lisent de zèle à servir l’humanité , un assez grand 
nombre de pères de famille s'obstinent encore à nae'- 
connaître les bienfaits de la vaccine. Ü11 aveugle
ment opimâlre , sinon coupable , leur fait (repous- 
ser les conseils salutaires , les soins gratuits quî 
leur sont offerts pour détourner de leurs malheu
reux enfans une maladie terrible qui , presque tou
jours quand elle n’est pas mortelle , cause des ra
vages irréparables.

On sait gre à la police de la diligence qci’ello 
met à signaler au public les maisons atteintes d’ua 
fiéau si destructeur : sa vigilance peut du moins di- 
minuer le nombre des victimes.

Agréez, etc. Aug. R.

Gardes Communales. — Une dépêche de M. Pad.' 
ministrateur pour ]a milice nationale et les garde* 
goi^imunales , en date du 9 janvier dernier , contient 
ce qui sint :

* DVprès la lettre et l’article 2 de la loi dn’ii) 
rW?t J9â7>sur la garde communale, on doit fairà 
nne distinction entre les étranger» qui n’ont pw



manifeste leur intention de quitter leur pays na
tal afin de se fixer dans !e royaume , et les étran
gers qui , par des actes volontaires, se,sont assimi
lés aux Belges habitues du royaume, et qui , ayant 
obtenu par là une nouvelle pairie , se soumettent 
en même temps h toutes les obligations envers elle , 
et deviennent participais de tous les droits résultant 
de ce changement , qui reposent snr les re'gnicoles 
et dont ceux-ci jouissent.

» Un étranger donc qui n’a pas manifesté son 
intention de quitter son pays natal afin de se fixer 
dans ce royaume , doit toujours être considéré 
comrni étranger et ne pouvant ainsi jouir des 
mêmes privilèges que les habitans belges , il ne sau
rait non plus participer à une institution consti
tutionnelle nationale , tendant à maintenir la tran
quillité' publique , et , en cas de guerre , à défendre 
la patrie.

Un JEUNE HOMME de Huy , province de Liège, atteint 
d’aliénation mentale , âgé d’environ 23 ans , taille moyenne , 
cheveux châtain clair , en sculiers , habit vert, pantalon jaune 
sale, calotte de peau de loutre , est DISPARU de la maison 
paternelle dans la nuit du 8 au 9 qouraut. 

j On prie les autorités du lieu où il peut se rencontrer ,
! d en donner avis au bureau de la justice de paix de Huy , 
i ou de le faire reconduire à Huy , où la personne qui s’en ehar- 

gera recevra une indemnité. £60

HUITRES VERTES, lre qualité, à 1 fl. 40 cents le cent, chez 
L Axdrien, fils, derrière St-Jean-Baptiste, n° 270. 5£9

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’hotel-de-ville. 929

MORUE, jiremière qualité, à 8 cents la livre, chez L. Anuries , 
fils, derrière St-Jean-Baptiste , n. 720. 356

POISSONS DE MER très fi ais au Moriàne , rue du Stockis. 266

HUITRES anglaises à I fi. 10 c. chez Peret, rue Ste-Ursule. 899

PROVINCE DÉ LIÈGE.
Réadjudication. —Le jeudi 26 du courant à onze hoorei1 

matin, il sera procédé à l’Hôtel des Ëtatssà Lfee'-'nuiW 
M. le conseiller d’état, gouverneur de cette province, ou st 
délégué , en présence de MM. les bourgmestres des comiiau 
de Louveignez, de Forêt et Gomzé et de M. l’ingéuieur e 
chef du Waterstaat, à la réadjudication des ouvrages à lass 
pour la construction et pour l’entretien en i 829, et jusqu’ai 
Ier mai 1832, d’une route d’après les procédés de Mac-Adm 
depuis le hameau des Forges route de tre clace n° 2jusm'i 
celui du Trooz route Royal de la Vesdre.

Cette réadjudication aura d’abord lieu en trois lots et enai> 
en niasse les trois lots réunis en un seul et par soumissions et 
aux enchères.

Le devis d’après lequel il y sera procédé, est dépose i 
l’hôtel des étals et aux bureaux de M. l’ingénieur cil chef,ou 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication, 
tous les renseignemens nécessaires.

A Liège, le 9 février 1829.
Le conseiller d’état ,

gouverneur de la province de Liège, Sanmbig,

COMMERCE. — Bourse de Paris du 9 février. — Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars 1828 , log fr. 75 c. — 
3 p. OjO , jouiss. du 22 décembre 1827 , 76 fr. 65 c. — Ac
tions de la banque, 1810 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 78 fr. Ij2c. —Emprunt d’Haïti , 430 fr. 00.

Bourse d'Amsterdam , du 9 février. — Dette active , 
56 l5jl6. Idem différée, I5jl6. Bill, de change, 19 7j8. 
Syud. d’amort 100. — Rente remb. 97. — Act. Société de 
commerce 89.

Bourse d’Anvers , du 10 février — Effets publics. — Il 
»’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 3j4 A. Act. soc. de com
merce P.-B., 89 P.

Changes. — L’Amsterdam et le Paris étaient plus offerts au
jourd’hui ; le Londres plus faible, les valeurs à courts jours 
et, à deux mois se sont faites à 1 Ij4 c. ( soit Ij2 gros) plus 
basque la cote d’hier, les trois mois s’est fait à la cote.— 
Hambourg et Francfort sont sans variations. En général, les 
affaires eu changes ont été peu considérables.

VILLE DE LIÈGE.

Mines — Redevance proportionnelle.
. Le bourgmestre et les échevins en exe'outiori de 

la circulaire des nobles états députés de la pro
vince de Liège , du 24 janvier dernier n°. 488 , 

informent les exploitans de mines que la redevance 
proportionnelle à établir en 182g sur les mines , 
est encore fixée à deux et demi pour cent du pro
duit net ; et conformément aux titres 2 et 3 du 
décret du six mai 1811, les exploitans qui dési

rent se libérer par mode d’abonnement, doivent 
faire parvenir leurs offres au grefle des étals à 
Liège avant le quinze avril prochain , et ceux au 
Contraire qui préfèrent la taxation d’office , sont 
tenus de remettre leurs déclarations détaillées avant 
le Ier mai suivant : ces délais sont de rigueur , et 
les pièces transmises après les époques ci-dessus in
diquées , ne seront point admises.

Les offres et les déclarations à faire par les ex
ploitans , doivent être écrites sur papier timbré et 
Visées pour légalisation, par l’autorité locale.

Le présent sera porté à Sa connaissance des ex
ploitans de mines, domiciliés dans cette commune, 
par la voie des feuilles publiques de cette ville , 
et affiché sur la pierre noire à l’Hôtel-de Ville.

Liège, le dix février 1829.
L’échevin Rouveroy.

ÊTAT.C1V1L DE LIEGE du 11 fée. —Naiss., I garç., 5 filles 
Mariages 6, savoir : Joseph Germeau , couvreur en ardoises , 
faub. ête.-Marguerite, et Marie Joseph Dupont, journ. , même 
faubourg. — Jean Guillaume Joseph Simon, cultivateur , do
micilié à Sclessin , et Marie Catherine Dans , rue Neuville. —. 
Jean Fumelle , marchand de parapluie , vue Neuvice, et Marie 
Paschal Henry , au même domicile. — Jean André Corbusier , 
lattier, rue Ste-Ursule , et Marie Ledcnt, rue Pécheurue. — 
Alexandre Joseph Erade , ouvrier papetier , rue F'roidmont , 
et Marguerite Batta, au même domicile. — Jean Ista , cor 
donnier, rue devant les Cannes, veuf en 2e noces de Marie 
Elisabeth Ballot , et Marie Élisabeth Lefebvre , couturière , 
rue derrière Ste.-Catherine , veuve de Thomas Joseph Leclercq.

Décès i homme , 1 femme .savoir ; Gilles Joseph Delmère , 
âgé de 7 i ans, orfèvre, rue Grande-Bêche, veu f d’Anne Marie 
Demouliïi. — Lambertine Louise Caroline Servais , âgée de 65 
ans , faubourg St.-Laurent.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
SOCIÉTÉ GRËTRY.

Qo peut se procurer des billets d’enhée au grand CONCERT, 
anniversaire de la naissance de Grétry, qui sera donné le 
<4 février dans la salle de Spectacle, rue Hors-Château ,
•■v m 543

Cabillaux , Rayes , Rivets, chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

( ) A LOUR POUR LE 24 JUIN 1829.
Mercredi 25 février, la commission administrative des hos

pices civils de Liège exposera en LOCATION , dans la salle 
de ses séances , rue Féronstrée à Liège :

t° Une MAISON, appendices" et dépendances, située rue 
Entre-deux-Ponts, près de la porte d’Amercœur , n° 780 , por
tant l’enseigne de la Tête de Bœuf, et occupée par le sieur 
Pierre Dumont.

2° Une MAISON, appendices et dépendances, avec jardin 
située au béguinage de Saint-Christophe , cotée n° 239, et oc
cupée par la dame Ve Bernard.

3° Une MAISON avec cour, jardin et dépendances, côtée 
n" 236 , située audit béguinage , et occupée par le Sr Jean- 
Guillaume Jansen.

4° Un QUARTIER, situé dans l’enceinte de l’hospice de 
Cornillou , côté n° f525 , et tenu à bail par le sieur Mathey 
prêtre.

5° Et finalement (pour en jouir au Ier mars prochain ) une 
PIÈCE DE JARDIN potager , situé au faubourg St.-Léonard , 
de la contenance de 8 perches 72 aunes, exploitée par le 
Sr Jean-Joseph Thonus.

S’adresser, pour les conditions, au bureau delà recette desdits 
hospices.

On DEMANDE un bon GARÇON DE TABLE. S’adresser 
rue Dragon d’Or, n° 674. ’ 552

On DEMANDE une CUISINIÈRE, munie de bons certi
ficats. S’adresser au bureau de cette feuille. 527

11 est porté à la connaissance du public que le 18 février 
courant, il sera procédé , au ministère de la marine à La 
Haye à l’adjudication par voie de soumission de la fourni
ture de VIVRES pour le SERVICE DE LA MARINE. Le 
cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudication 
aura lieu est déposé au bureau militaire de l’administration 
provinciale à Liège où il peut en être pris inspection.

Jeudi et vendredi 26 et 27 février 1829 et jour suivant , 
s’il y a lieu, à onze heures avant mini,Madame la comtesse 
d’Astier née de Pittevrs Hiegaerts , cessant l’exploitation de 
sa FERME DE ZEPPEREN près de St-TROND , province 
de Limbourg , y fera vendre en hausse publique et à crédit 
jusqu’au Ier janvier 1830 , par le notaire Vanham tout le 
MOBILIER servant à l’exploitation de ladite ferme, et com
posé de quinze beaux chevaux de labour, également propres 
pour le roulage, consistant dans un entier, dix hongres et 
quatre juments , dont deux pleines, 50 bêtes à cornes , race 
hollandaise, première espèce, dont.30 vaches pleines .deux 
taureaux, et les autres de genisses d’une et de deux années, 
six truies pleines , quatre chariots avec essieux de fer , dont un 
à large jante, deux charettes, plusieurs charrues , herses , rou
leaux , et généralement tout autre attirail de labour, pins les 
meubles meublaus dont le détail serait trop long.

On vendra le Ier jour les chevaux , chariots et généralement 
tout l’attirail de labour avec quelques meubles , elle second jour 
les vaches , cochons et le restant des meubles, 545

0 F. Gasqut , négt., rue Féronstrée, à l’enseigne du Chapeau 
de soie , donne avis que par suite d'un achat avantageux, il a 
en ce moment une forte partie de TOILE blanche de chanvre 
de Lorraine, qu’il vend en détail à vingt cinq cents l’aune. 544
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Le seize février mil huit cent vingt neuf, à midi précis , 
le notaire Chapelt,e vendra aux enchères , au petit bois , com
mune de T1HANGE, plusieurs chevaux, entre autres deux 
hongres race croisée , de l’àge de quatre à cinq ans , bien 
appareillés et dont l’un est dressé à la selle ; une pouliche de 
trois aus, une autre très fine race polonaise prenant quatre 
ans, phi» deux autres chevaux de quatre à cinq ans et pro
pres au labour.

Douze bêtes à cornes, entre lesquelles huit pleines ; cha
riots , iüstruincns de labour, etc.

Cette vente aura lieu à crédit, moyennant caution au gré 
dndit notaire:

SOIERIES, — SCHALS , — NOUVEAUTÉS.

Gillon - Nossent , rue Pont-d’Ile n° 32, vient de recevoi 
un très bel assortiment d’étoffes de tous genres, tels qt 
gros des indes , dauphines, navarines, ldalie , gros de Napl 
brochés et unis, tafetas et Florence de'toutes couleurs,satin 
crêpes, robes riches brochées en couleurs gazes, de fautai* 
barèges rayés , quadrillés , chinés, imprimés et unis , de toit 
couleurs et de tous prix.

11 a reçu de même cravatt.es et gilets nouveaux, ceintun 
et colliers brodés et imprimés de tous genres, fichus et échurj 
nouvelles, sautoirs en cachemire , idem à la fiancée, bas i 
soie et chaussettes brodés à jours et unis de tous genres,I 
tient de même les bas indéchirables en pur cachemire.

Schals véritable cachemire , sellais longs et carrés de 11 
goûts, idem rayés , mosaïque dit phénix , idem dit jardinier 
sellais , brochés toute laiue de tous genres à très bas jrii 
schals à la muette , idem damassés en popeline. 11 confia 
de vendre au-dessous du cours , des mérinos français, sam 
et anglais , draps zéphir, circassiennes imperméables, coatn 
et généralement tous les écossais pour manteaux, confectu 
nés si on le désire.

Venta volontaire pour sortir de l’indivision.
Lundi seize février 1829 , entre deux et trois heures (Is 

levée, en la maison du sieur Dueloz , musicien, à Hersùh 
représeutans de feu Pierre Hamaide , feron' exposer 
publiquement et à la chaleur des enchères, DEUX 
MAISONS, avec forge et étable, jardin lioublomiière et pu»

ifiniï A» AvtSIYani-tf un An n 1\1 f ■ /If» mtVII’fill jCl^le tout contigu et formant, un ensemble tie environ ser 
perches, sise au quartier de Laixheau, commune cle HEn.- 
occnpés et exploités par Noel Remy, joignant o anion, 

, d’aval à Mp Belir , vers Meuse, Mat.iieugrand chemin, 1 i rtvtii u J.U' LiL'iu j yi;ia iiaaujv) - (
Bœuf, et vers Milmort, la Ve Laport, et c’est auxeonar 
à prélire par le notaire Lertjitte.

Les personnes qui désireraient entreprendre un BALrJj
courant à la SALLE DES DRAPIERS, peuventsef

St.-frP1"à la direction du théâtre , rue du Po^t-d’Àvroy , au - j
n° 533, pour en connaître les conditions. La location s
se fait au même domicile.

( ) A VENDRE à l’amiable, pour en jouir de suit'’
BONNIERS de prairie , en une seule pièce, située en 
commune de JUPILLE. S’adresser, pour plus ample* 
gnemens , à Bertrand , notaire à Liège.

La commission administrative des HOSPICES
fermiers RETARDATAIRES 

ivant le 1er mars prochain Ie
Liège ', avertit ses
avoir acquitté, avant . ... a ■ ri
en nature de 1828 et qu’ils ne pourront livrer 1 
pèce de grain que du froment et du seigle.

Ou demande un JARDINIER non marié, conn^valit
taille des arbres et bon légumier. S’adresser i'ue 
Magdelaine, n° 263.

Moll*1VENTE DE CHÊNES etc. 
eudi 5 mars 1829, à dix heures du matin , j®t^lgen 
iticr à Huy, fera vendre l’enchère chez Matho ' jeurs » 
yARÊT-L’ÉVÉQUE, 1500 CHÊNES dont P» „(n 
aune et demie de diamètre , venues, poutMi 

lissant, dans son bois des Hayes, commune de a .mitfl 
ces arbres sont déi à formés e

ssdtii uaua «y_,w---j_
es marchés de ces arbres sont déjà formes ^ che/ 
vent se procurer des listes de ces maren s >ivent se procurer ut» tes -------- - '»oire

■de Lefèvre à Warêt-1 Evêque, chez le propriet 
;z le notaire Loumate à Envoz chargé de cette 
i à crédit.

BELLE VENTE DE FUTAY&

Le jeudi et vendredi 5 et 6 mars 1829 , et jou . fer® 
a lieu , le comte de Geloes , chambellan ou 
ser en vente , dans son bois nommé SalzmnrCs .......................... .. ......... son bois nomme MlVa&'
[UÈ au bord de la chaussée de Namuf ö

C TT A T i Ç Q tf V nrnv i n ce cie JJ ' & Iie*d (i" WA R ET I. A-CH ALS SÉE , province de ^u(t S*
„ oAAo ,1a ‘ù a Q „...-.«A, J/» pirriinlIIAV^ »I IAAYAIA J-.»» AI'AAAA V J J_- _

on 2000 chênes de 2 et 3 aunes de circunte 
ration extraordinaire. trcrnl>^e5
En outre , quantité de marche’» de bouleaux , .
s bois blancs. , . mois1!2 (j
Ladite vente aura lieq au pied des arbres, » S1 < 
aux conditions à lire avant la vente.

LIGNAC, imprimeur du Journal, placé du Spp6




